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Regeste

Asile (non-entrée en matière) et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi sur le Tribunal administratif fédéral du 17 juin 2005 (LTAF,
RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral connaît des recours contre les décisions au
sens de l'art. 5 de la loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1969 (PA,
RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être
contestées devant le Tribunal administratif fédéral conformément à l'art. 33 let. d LTAF et à
l'art. 105 de la loi sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi, RS 142.31); elles n'entrent pas dans le
champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF. Le Tribunal administratif fédéral est donc compétent
pour connaître de la présente cause; il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 de
la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005, LTF, RS 173.10)

E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi,
le recours est recevable (art. 48ss PA et art. 108 al. 2 LAsi).

E. 1.3
Saisi d'un recours contre une décision de non-entrée en matière sur une demande d'asile, le
Tribunal se limite à examiner le bien-fondé d'une telle décision. Ainsi, des conclusions
tendant à la reconnaissance de la qualité de réfugié et à l'octroi de l'asile ne sont pas
recevables (cf. Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière
d'asile [JICRA] 2004 n° 34 consid. 2.1. p. 240s.), puisqu'en cas d'admission dudit recours, le
Tribunal ne peut qu'annuler la décision entreprise et renvoyer le dossier à l'autorité
inférieure pour qu'elle entre en matière sur la demande. En conséquence, les motifs d'asile
invoqués ne peuvent faire l'objet d'un examen matériel, sauf dans la mesure nécessaire à
l'examen des conditions de la clause limitative de l'art. 34 al. al. 3 let. b LAsi (cf. ci-dessous
consid. 4.2.).

E. 2.1
Conformément à l'art. 6a al. 2 let. b LAsi, en vigueur depuis le 1er janvier 2008, le Conseil
fédéral désigne les Etats tiers sûrs, à savoir ceux dans lesquels il estime qu'il y a
effectivement respect du principe de non-refoulement au sens de l'art. 5 al. 1 LAsi.

E. 2.2
En règle générale, l'office n'entre pas en matière sur une demande d'asile lorsque le
requérant peut retourner dans un Etat tiers sûr au sens de l'art. 6a al. 2 let. b LAsi, dans



lequel il a séjourné auparavant (art. 34 al. 2 let. a LAsi). Selon l'art. 34 al. 3 LAsi, cette règle
n'est pas applicable lorsque des proches parents du requérant ou des personnes avec
lesquelles il entretient des liens étroits vivent en Suisse (let. a), lorsque le requérant a
manifestement la qualité de réfugié au sens de l'art. 3 LAsi (let. b) ou encore lorsque l'office
est en présence d'indices d'après lesquels l'Etat tiers n'offre pas une protection efficace au
regard du principe du non-refoulement visé à l'art. 5 al. 1 LAsi.

E. 3.1
Il convient en premier lieu de vérifier si les conditions de l'art. 34 al. 2 let. a LAsi,
appliquées en l'occurrence par l'ODM, sont réunies.

E. 3.2
Le recourant ne conteste pas avoir séjourné en Espagne avant le dépôt de sa demande d'asile
en Suisse. Cet Etat a été désigné comme Etat tiers sûr, au sens de l'art. 6a let. a LAsi, par le
Conseil fédéral, le 14 décembre 2007 (confirmation d'une précédente décision du 25 juin
2003).

E. 3.3
Par ailleurs, les autorités espagnoles ont donné leur accord à la réadmission du recourant sur
leur territoire, en application de l'Accord entre la Confédération Suisse et le Royaume
d'Espagne relatif à la réadmission des personnes en situation irrégulière, conclu le 17
novembre 2003 (RS 0.142.113.329).

E. 3.4
Au vu de ce qui précède, les conditions de l'art. 34 al. 2 let. a LAsi sont remplies.

E. 4
Il reste à déterminer si les exceptions prévues à l'al. 3 de la même disposition s'appliquent
dans le cas d'espèce.

E. 4.1
Le recourant ne prétend pas avoir des parents en Suisse. La première exception de l'art. 34
al. 3 let. a LAsi n'est donc pas applicable.

E. 4.2
Il convient ensuite de déterminer si la deuxième exception de l'art. 34 al. 3 let. b LAsi est
remplie, à savoir si le recourant a manifestement la qualité de réfugié au sens de l'art. 3
LAsi.

E. 4.2.1
L'ODM a estimé que tel n'était pas le cas. A son avis, les allégués de l'intéressé concernant
les documents confidentiels qu'il prétend avoir transmis à l'opposition, alors qu'il travaillait
pour la présidence ne peuvent être suivis dans la mesure où il paraît douteux que l'intéressé
ait eu accès à des dossiers secrets (relatifs à des achats d'armes) au vu de la fonction qu'il
occupait au sein du service de (...). De plus, selon l'office, interrogé sur la teneur des
informations qu'il aurait révélées, le recourant s'est limité à des réponses générales et
stéréotypées sans être à même de préciser le nombre de pages des documents transmis.
Enfin, l'office a considéré que l'allégué de l'intéressé selon lequel son épouse l'aurait
informé qu'il était recherché par les autorités gambiennes ne pouvait être retenu, dans la
mesure où, selon la doctrine, le fait d'avoir appris par des tiers que l'on est recherché est



insuffisant pour asseoir le bien-fondé de la crainte d'avoir à subir des persécutions.

E. 4.2.2
Le recourant semble contester implicitement l'application faite par l'ODM de l'art. 34 al. 3
let. b LAsi, en mettant en cause la décision de non-entrée en matière dans son ensemble.
Toutefois, il ne fait valoir aucun grief particulier sur ce point à l'encontre de l'argumentation
de l'ODM.

E. 4.2.3
En l'occurrence, le Tribunal estime, à l'instar de l'ODM, que la qualité de réfugié du
recourant n'est pas "manifeste" au sens de l'art. 34 al. 3 let. b LAsi. Il est, en effet, peu
crédible que le recourant ait pu avoir accès à de tels secrets d'Etat, dans le bureau du plus
haut personnage de l'Etat, et qu'il ait pu les photocopier en toute tranquillité, alors qu'il
n'occupait qu'une fonction subalterne. Par ailleurs, force est de constater que ses
déclarations manquent, sur certains points, de substance. Il n'a, notamment, pas donné de
détails précis sur le contenu de ces documents confidentiels qu'il aurait lui-même remis au
leader de l'opposition. De plus, contrairement aux propos du recourant, les élections
présidentielles n'ont pas eu lieu en 2002, mais en octobre 2001; ce sont les élections
législatives, mais boycottées par l'UDP, qui ont eu lieu en janvier 2002. Dans ces
conditions, il n'est guère plausible qu'un délai d'un an et plus se soit écoulé entre le moment
où l'UDP aurait publiquement utilisé ces informations confidentielles et celui où le
recourant aurait été recherché, d'autant moins que le nombre de personnes ayant accès au
bureau où étaient enfermés ces documents était très restreint. Les militaires, s'ils avaient eu
le moindre soupçon, auraient procédé à des mesures autrement plus efficaces que celle se
limitant à interroger son épouse. Ainsi, le Tribunal émet des doutes sur la réalité du récit du
recourant. Les motifs avancés à l'appui de sa demande d'asile ne sont donc ni évidents ni
indiscutables.

E. 4.2.4
Les conditions de la dernière exception, prévue à l'art. 34 al. 3 let. c LAsi, ne sont pas non
plus remplies dans la mesure où le dossier ne fait ressortir aucun indice objectif de nature à
renverser la présomption selon laquelle l'Espagne n'offrirait pas de protection efficace au
regard du principe du non-refoulement visé à l'art. 5 al. 1 LAsi. A ce titre, le recourant n'a
jamais allégué qu'en cas de renvoi en Espagne, il avait des raisons de craindre ensuite une
expulsion vers son pays d'origine, ce d'autant moins, qu'il est au bénéfice d'un permis de
résident sur le territoire espagnol. Ainsi, il n'y a pas lieu d'examiner la question de
l'interdiction du refoulement en relation avec l'Etat d'origine.

E. 4.3
Au vu de ce qui précède, c'est à juste titre que l'ODM n'est pas entré en matière sur la
demande d'asile du recourant. Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste la non-entrée
en matière et le refus de l'asile, doit être rejeté.

E. 5
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte
du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé,
selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1,
RS 142.311), lorsque le requérant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou



d'établissement valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de
renvoi conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 décembre 1998
(Cst., RS 101). Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence
réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 6.1
Si l'exécution du renvoi n'est pas possible, est illicite ou ne peut être raisonnablement
exigée, l'office règle les conditions de résidence conformément aux dispositions de la LEtr
concernant l'admission provisoire (art. 44 al. 2 LAsi). L'admission provisoire est réglée à
l'art. 83 de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, RS 142.20), entrée
en vigueur le 1er janvier 2008. Cette disposition a remplacé l'art. 14a de l'ancienne loi
fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (LSEE).

E. 6.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle
risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (CEDH, RS 0.101).

E. 6.3
L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou
l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en
danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de
nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEtr).

E. 6.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEtr).

E. 7
En l'occurrence, c'est sur la question du caractère licite et exigible de l'exécution du renvoi
que le Tribunal entend porter plus particulièrement son examen.

E. 7.1
S'agissant du caractère licite d'un renvoi, la Cour européenne des droits de l'Homme
(ci-après : CourEDH) a établi un résumé de sa jurisprudence relative à l'art. 3 CEDH et à
l'expulsion de personnes gravement malades dans l'arrêt du 28 mai 2008, N. c.
Royaume-Uni (requête n° 26565/05). Selon les principes se dégageant de sa jurisprudence,
les non-nationaux qui sont sous le coup d'un arrêté d'expulsion ne peuvent en principe
revendiquer un droit à rester sur le territoire d'un Etat afin de continuer à bénéficier de
l'assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l'Etat qui expulse. Le fait
qu'en cas d'expulsion de l'Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation
importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance de



vie, n'est pas en soi suffisant pour emporter violation de l'article 3. La décision d'expulser
un étranger atteint d'une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de
traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l'Etat contractant est susceptible
de soulever une question sous l'angle de l'art. 3 en question, mais seulement dans des cas
très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l'expulsion sont
impérieuses. Dans l'affaire D. c. Royaume-Uni (arrêt de la CourEDH du 2 mai 1997 dans la
cause D. c. Royaume-Uni, requête n°30244/96), les circonstances très exceptionnelles
tenaient au fait que le requérant était très gravement malade et paraissait proche de la mort,
qu'il n'était pas certain qu'il pût bénéficier de soins médicaux ou infirmiers dans son pays
d'origine et qu'il n'avait là-bas aucun parent désireux ou en mesure de s'occuper de lui ou de
lui fournir ne fût-ce qu'un toit ou un minimum de nourriture ou de soutien social. La
CourEDH estime que même si les progrès de la médecine et les différences
socio-économiques entre les pays varient considérablement, l'art. 3 CEDH ne fait pas
obligation à l'Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé
gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire.
Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants. Sur la
base de cette jurisprudence, le Tribunal considère qu'il ne peut être admis qu'en cas de
renvoi en Espagne, le recourant risquerait de subir des souffrances physiques et psychiques
telles qu'elles devraient être assimilées à des traitements inhumains prohibés par l'art. 3
CEDH. Ainsi, l'exécution du renvoi du recourant ne transgresse aucun engagement de la
Suisse relevant relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite.

E. 7.2
Selon la jurisprudence, l'art. 83 al. 4 LEtr s'applique en premier lieu aux "réfugiés de la
violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié
parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre,
de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour
reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient
plus recevoir les soins dont elles ont besoin. L'autorité à qui incombe la décision doit donc
dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se
trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public
militant en faveur de son éloignement de Suisse (JICRA 1999 n° 28 p. 170 et jurisp. citée ;
1998 n° 22 p. 191).

E. 7.2.1
En l'espèce, et selon les rapports médicaux déposés en cause, le recourant est co-infecté par
la tuberculose et le virus HIV (de stade non précisé mais probablement avancé). En mai
2008, un traitement antituberculeux, sous forme de trithérapie, a été prescrit en Suisse à
l'intéressé jusqu'à fin décembre 2008. En raison des interactions possibles avec les
antituberculeux, le traitement antirétroviral contre le HIV ne devrait être introduit que dans
un second temps et devrait être suivi à vie. Il ressort du dossier qu'en cas d'absence de
traitement antirétroviral, le pronostic vital à court terme est défavorable. Par contre, en cas
de poursuite du traitement, une amélioration de la qualité de vie du recourant avec
diminution des risques de maladies opportunistes est attendue. En cas de renvoi du
recourant vers l'Espagne, il sera tout à fait possible pour ce dernier d'y recevoir un
traitement antirétroviral et de bénéficier ainsi d'une prise en charge médicale adéquate,
même si le traitement en question ne devait pas forcément correspondre au niveau de pointe
espéré par le recourant. L'Espagne bénéficie en effet d'un système de santé et d'accès aux



soins comparable à celui des autres pays européens, dont la Suisse. Le recourant n'a
d'ailleurs apporté aucune raison valable qui permettrait de penser que cette appréciation ne
vaudrait pas pour son cas.

E. 7.2.2
Au vu de ce qui précède, il ne peut être retenu l'existence d'un risque sérieux et imminent
d'atteinte grave de l'état de santé du recourant en cas d'exécution du renvoi, dès lors que la
poursuite du traitement entrepris en Suisse pourra être assurée sous une forme ou une autre
en Espagne. Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme
raisonnablement exigible.

E. 7.3
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste la décision de renvoi et son exécution, doit
être également rejeté.

E. 8
Au vu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du
recourant, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2).
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